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RFP  02-2018  
« Etude de préfiguration du Fonds Bleu pour le bassin du Congo » 

 

              

  PROCES VERBAL de la Réunion du 12 avril 2018  
 
Objet : Séance d’information à 15h00 heure de Rabat.   
 
Conformément au dossier d’appel d’offres référencé RFP 02/2018 « Etude de préfiguration du Fonds Bleu pour le 
bassin du Congo », une séance d’information a été programmée le 12 Avril 2018 à 15H00 heure de Rabat au bureau 
du PNUD Maroc et via Skype. Un identifiant Skype dédié a été mis à disposition pour cette fin. 
 
Pour Rappel ledit appel d’offres RFP 02-2018 a été publié en date du 02 avril 2018 sur les plates formes suivantes : 

• http://procuirement-notices.undp.org/view_notice.cfm?notice_id=45233 

• https://www.ungm.org/public/Notice/69988 

• http://ma.one.un.org/content/unct/morocco/fr/home/jobs.html 

• http://ma.undp.org/content/morocco/fr/home/operations/procurement.html 
 
 
Etaient présents à cette réunion : 

 
PNUD: 

• M. Mohamed Cheddad, Operations Manager   

• Mme Amal Nadim, Chargée de programme Energie et changement climatique  

• M. Abdallah Essaadaoui, ICT 

• Mme Laila CHAFI, Administrative & Procurement Associate 
 
Bureaux d’études : 
 
NOVEC : 

• M. Z. Srhir, Ingénieur principal 
 

CDG CAPITAL 

• M. Ghazi El Qortobi, Associate 
 

TRANSEC 
 

• M. Philippe Chabot, Executive Director – Business Development (Connecté par skype) 

http://procuirement-notices.undp.org/view_notice.cfm?notice_id=45233
http://www.ungm.org/public/Notice/69988
http://ma.one.un.org/content/unct/morocco/fr/home/jobs.html
http://ma.undp.org/content/morocco/fr/home/operations/procurement.html
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Lors de la séance d’information à laquelle ont participé 3 bureaux d’Etudes, les points suivants ont fait l’objet de 

clarifications par le comité du PNUD suivantes : 

Questions/ Points soulevés Réponses/ Clarifications 
 

TRANSTEC (Skype) 

1. Pouvez-vous préciser où se dérouleront les 
réunions de pilotage y compris la kick off  

Au Congo Brazzaville 

2. Les coûts de ces réunions doivent-ils être 
intégrés (ou pas) aux coûts des ‘produits 
livrables’  

Oui, ils doivent être intégrés dans l’offre financière du 
prestataire.  

3. Quel est le nombre minimum de projets qui 
formeront le ‘pipeline de projets’ à 
constituer dans la composante 1  

Un minimum de 24 projets. 

 

4. Quel est le ratio estimé entre les jours de 
mission de terrain (3 jours prévu pour la 
composante 1 et 5 jours sont prévus pour 
les composantes 2, 3 et 4) et les jours 
prestés au siège du BET  

Le nombre de jours de mission de terrain proposés pour 
chacune des composantes inclut la préparation de la mission 
et la réalisation de la mission de terrain. 

 

Groupement CDG Capital et NOVEC Les composantes 1 et 2 doivent être entamées en parallèle 
pour respecter les délais fixés. Cependant, pour les rapports 
intermédiaires, les premiers rapports relatifs aux 
composantes 1 & 2 doivent faire l’objet d’une validation par 
le comité de pilotage qui doit statuer sur le scénario à retenir 
avant de développer davantage le deuxième rapport 
intermédiaire relatif aux composantes 2,3 &4. (se référer au 
dossier d’AO : section 3 Termes de référence, paragraphe 5). 

1- Phasage pour la réalisation de l’étude : les 
phases sont-elles consécutives ou bien 
elles peuvent être menées en parallèle : 
 

2- Quelles sont les exigences du PNUD par 
rapport aux modalités du groupement 
d’intérêt Économique. 

Il n y a pas d’exigences, la seule particularité c’est d’avoir un 
chef de file et que la caution bancaire soit émise par ce 
dernier. 

3-  Est-ce qu’une double expertise en finance 
et en fiscalité est requise  

Oui, une double expertise en finance et dans le domaine de 
la fiscalité est requise tel que spécifié dans les TDRs du 
dossier d’AO (se référer au dossier d’AO : section 3 Termes 
de référence, paragraphe 6).  
 

 
D’autres points d’ordre administratifs ont été rappelé telle que la date limite pour recevoir le PNUD les demandes d’éventuelles 
questions qui est fixée au 20 avril 2018 et le délai que se réserve le PNUD pour répondre aux questions périodiquement au fur et 
à mesure que les demandes sont reçues. 


